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LA SITUATION AU ~mYEN-ORIENT 

ELABORATION D'UNE CONVENTIOn INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES 

Lettre datée du 21 août 1978, adressée au Secrétaire général par le 
chargé d'affaires uar intérim de la Mission permanente d'Israël aupr~s 

de l'Or~anisation des Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler d'ur8ence votre 
attention sur l'attaque d'un autobus transuortant un éQuipage de la comuagnie 
aérienne israélienne El-Al de 1 'aéroport de Reathrmr 8 leur hôtel .3. Londres par un 
des groupes terroristes palestiniens arabes, le dimanche 20 août 1978. Lors de 
cette attaque préméditée, une hÔtesse de l'air a été tuée et trois membres de 
l'é<:!_uipage ainsi q_u'un certain nombre de nassants ont été blessés, certains 
gre.vernent. 

Le r-:roupe du "Front uopulaire pour la libération de la Palestine - opérations 
spéciales" a depuis revendiq_uê la responsabilité de cet attentat. Il s'agit 
apparemment du groupe q_ui a détourné un avion de la Lufthansa sur 11o~adisho en 
octobre 1977. Ce ~roupe fait partie de l'OLP. 

Cette atta<:!_ue souli~ne une fois de nlus l'absurdite du fait q_ue l'Organisation 
des Nations Unies et ses divers organes servent les objectifs des terroristes 
arabes en collaborant avec l'OLP, par l'intermédiaire du Comité pour l'exercice des 
droits inaljénables du peuple palestinien q_ue l'OLP utilise comme un instrument, et 
par l'intermédiaire du Service spécial des droits palestiniens qui relève dudit 
Comité. Les organisations terroristes sont encouragées par l'aide gue leur prête 
l'Organisation des Nations Unies. La fourniture de cette aide cowporte donc de 
P:raves responsabilités. 

Je vous serais obliré de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme 
docu_rnent de l'AsserJ.blee ~énêrale au titre des ]Joints 30 et 122 de l'ordre du jour 
nrovisoire. 
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L'Ambassadeur, 

Charge d'affaires par intérim, 

( Si~ne) Shamay CAHANA 




